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L' ASSEteLEE NATIONALE 

après y avoir délibéré, n adapté, øi sa séance du 

Murcredi 14 Mai 1O 9  la loi dont la tenait ait 

ARTICLE UNWJE.- 

Le Présidant do la Rdpubliqie est autorisé & approuver 

l'Accord entre lu Gaivarnanant de la République du Sénégal ut la Gouvernement de la 

République gabonaise rolntif au transport aérien, signé à Libreville le 30 mars 1979. - 
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Dakar, le 23 juin 1979 
REPUELIQUE DU SENEGAL 

HINISTERE DES AFFAIRES ETRANCERES 

-n-=-=-=-=-=-=-=- 

1 XPOSE DES MOTIFS 

du projet de Loi autorisant le Président de 

la République à approuver l'Accord entre le 

gouvernement de la République du Sénégal et 

le gouvernement de la République gabonaise 

relatif au transport aérien, signé à Libreville, 

le 30 mars 1979.- 

-- -n- -a-n-c-a -a-s 

Le gouvernement de la République du Sénégal et le gouvernement de 

la République gabonaise, désireux de favoriser le développement des transports 

aériens entre le Sénégal et le Gabon, de poursuivre, dans la plus large mesure 

du possible, la coopération internationale dans ce domaine et d'appliquer à ces 

transports les principes et les dispositions de la Convention de Chicago du 7 

mars 1944 relative à l'Aviation civile internatbnale, ont signé à Libreville, 

le 30 mars 1979 le présent Accord. 

Cet Accord a pour objectif 

- d'organiser l'établissement des relations aériennes civiles inter-

nationales entre la République du Sénégal et la République gabonaise 

- de prévenir toutes mesures de nature à porter préjudice au déve-

loppement des transports aériens entre les deux pays 

- de contribuer, de manière générale, à maintenir l'amitié et la 

coopération entre les deux Etats contractants. 

Pour la réalisation de ces objectifs, les Parties contractantes 

s'accordent réciproquement les droits spécifiés au présent Accord. 

Les deux Parties contractantes simplifieront également, dans toute 

la mesure du possible, les formalités administratives, douanières et sanitaires 

afférentes aux opérations de transport aérien. 
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Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. 

Toutefois, chaque Partie contractante pourra, à tout moment notifier 

à l'autre Partie contractante son désir de dénoncer le présent Accord. Une 

telle notification sera communiquée simultanément à l'organisation de l'Avia-

tion civile internationale. La dénonciation prendra effet six (6) mois après 

la date de réception de sa notification par l'autre Partie contractante. 

Telle est l'économie du texte que l'ai l'honneur de soumettre à 

votre approbation.-! 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

R O J E T DE L O T 

autorisant le Président de la République à 

approuver l'Accord entre le gouvernement de la 

République du Sénégal et le gouvernement de 

la République gabonaise, relatif au transport 

aérien, signé à Libreville le 30 mars 1979.-I 

= - -= -= ------- 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du 

la loi dont la teneur suit 

Article unique.- 

Le Président de la République est autorisé & approuver l'Accord 

entre le gouvernement de la République du Sénégal et le gouvernement de la 

Rénublique gabonaise relatif au transport aérien, signé à Libreville le 30 

mars 1979. 



L) C C O R D 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPLJBLIQUE DU SENECAL 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA KEPUBLIQUE GABONAISE. 

RELATIF AU TRANSPORT AERIEN 



Le Gouvernement de la République du Sénégal d'une part, et le 

Gouvernement de la République gabonaise d'autre part, dénommés ci-après Par-

ties contractantes 

- désireux de favoriser le développement des transports aériens entre 

le Sénégal et la Gabon et de poursuivre, dans la plus large mesure possible, 

la coopération internationale dans ce domaine 

- désireux d'appliquer à ces transports les principes et les dis-

positions de la Convention relative à l'Aviation civile internationale signée 

à Chicago le 7 décembre 1944 

- considérant que le développement des transports aériens peut con-

tribuer à maintenir l'amitié et la compréhension entre les Etats contractants 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 

-,- 	TITRE I 	- - 

Article I.- 

Les Parties contractates s'accordent réciproquement les droits 

spécifiés au présent Accord en vue de l'établissement des relations aériennes 

civiles internationales énumérées à l'Annexe ci-jointe. 

Article 2.- 

Pour l'application du présent Accord et de son Annexe 

le mot "territoir2" s'entend, pour chaque Partie contractante , 

les régions terrestres et les eaux territortales y adjacentes 

sur lesquelles ladite Partie contractante exerce sa souveraineté 

20) - l'expression "Autorités aéronautiques "signifie 

- en ce qui concerne la République du Sénégal, le Ministre 

chargé de l'Aéronautique civile 

- en ce qui concerne la République gabonaise le Ministre 

chargé de l'Aviation civile et commerciale 

- ou dans les deux cas, toute personne ou tout organisme 

habilité à assumer de telles fonctions 

t 
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3 °) - l'expression "entreprise désignée" signifie l'entreprise de 

transports aériens que l'une des Parties contractantes aura 

nommément désignée comme étant l'instrument choisi par elle 

pour exploiter les services aériens spécifiées dans le présent 

Accord, et qui aura été agrée par l'autre Partie contractante 

selon les dispositions dudit Accord. 

Article 3.- 

1 ° ) - Les lois et règlements de chaque Partie contractante relatifs 

l'entrée et à la sortie de son territoire des aéronefs em-

ployés à la navigation internationale, ou relatifs à l'exploi-

tation et à la navigation desdits aéronefs durant leur présence 

dans Lei limites de son territoire, s'appliqueront aux aéronefs 

de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante. 

1 ° ) - Les passagers, les équipages et les expéditeurs de marchandises 

et envois postaux seront tenus de se conformer, soit personnelle-

ment , soit par l'intermédiaire d'un tiers agissant en leur nom 

et pour leur compte, aux lois et règlements régissant, sur le 

territoire de chaque Partie contractante, l'entrée,le séjour 

et la sortie des passagers, équipages, marchandises et envois 

postaux, tels que ceux qui s'appliquent à l'entrée, aux forma- 

lités de congé, à l'immigration, aux douanes, aux mesures décou-

lant des règlements sanitaires et aux régimes des devises. 

Article 4.- 

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les 

licences délivrés ou validés par l'une des Parties contractantes, et non péri-

més, seront reconnus valables par l'autre Partie contractante, aux fins d'ex-

ploitation des routes aériennes spécifiées à l'Annexe ci-jointe. Chaque Par- 

tie contractante se réserve, cependant, le droit de ne pas ceconnattre valables, 

pour la circulation au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude 

et les licences délivrés à ses propres ressortissants ou validés par l'autre 

Partie contractante. 

Article 5.- 

1 ° ) 	Les aéronefs utilisés en trafic international par l'entreprise 

désignée d'une Partie contractante ainsi que --leurs équipements normaux, leurs 

réserves de carburants et lubrifiants, 1ers provisions de bord (y compris les 

I 
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denrées alimentaires, les boissons et tabacs) seront, à l'entrée sur le terri-

toire de l'autre Partie contractante, exonérés de tous droits de douane, frais 

d'inspection et d'autres droits ou taxes similaires, à condition que ces équi-

pements et approvisionnements demeurent à bord des aéronefs jusqu'à leur réex-

portation. 

2 ° ) - Seront également exonérés de ces mêmes droits ou taxes à l'excep-

tian des redevances ou taxes représentatives de services rendus 

a) les provisions de bord de toute origine prises sur le ter-

ritoire d'une Partie contractante dans les limites fixées 

par les Autorités de ladite Partie contractante et embar-

quées sur les aéronefs assurant un service international 

de l'autre Partie contractante 

b) les pièces de rechange inportées sur le territoire de l'une 

des Parties contractantes pour l'entretien ou la réparation 

des aéronefs employés à la navigation internationale de l'en-

treprise désignée de l'autre Partie contractante 

) les carburants et lubrifiants destinés à l'avitaillement de 

aéronefs exploités en trafic international par l'entreprise 

désignée de l'autre Partie contractante, marne lorsque ces 

approvisionnements doivent êtceutilieés  sur la partie du 

trajet effectuCe eu-dessus du territoire de la Partie contrac-

tante sur lequel ils ont été embarqués. 

30) - Les équipements de bord, ainsi que les matériels et approvi-

sionnements se trouvant à bord de! aéronefs de l'entreprise désignée d'une 

Partie contractante ne pourront are déchargés sur le territoire de l'autre 

Partie contractante qu'avec le ca'sntiment des autorités douanières de cc 

territoire. En ce cas, ils pourrot.t-  être placés sous la surveillance desdites 

autorités jusqu'à ce qu'ils soicrt réexportés ou qu'ils aient fait l'objet 

d'une déclaration de douane. 

.1. 
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- - 	TITRE II 	- 

SERVICES AGREES 
Article 6,- 

Le Gouvernement de la République du Sénégal accorde au Gouvernement de 

la République gabonaise et réciproquement, le «ouvernenient de la République 

gabonaise accorde au Gouvernement de la République du Sénégal, le droit de faire 

exploiter par l'Entreprise dasignée de chacun d'eux, les services aériens spéci-

fiés au présent Accord et à son Annexe. Lesdits services seront dorénavant dési-

gnés par l'expression "services agréés". 

Article 7. - 

1 0) - Chaque Partie contractante aura le droit de désigner par écrit 

à l'autre Partie contrattante une entreprise de transports aériens pour l'exploi-

tation des services P3réés sur les routes indiquées à l'Annexe du présent Accord. 

2°) - Dès réception de cette désignation, l'autre Partie contractante 

devra, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article et de 

celles de l'Article 9 du présent Accord, accorder sans délai, à l'entreprise 

ainsi désignée, les autorisations d'exploitation appropriées. 

30) - Les Autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes 

pourront exiger que l'entreprise de transports aériens désignée par l'autre 

Partie contractante fasse la preuve qu'elle est à n&ne de satisfaire aux con-

ditions prescrites, dans le domaine de l'exploitation technique et commerciale 

des services aériens internationaux, par les lois et règlements normalement et 

raisonnablement appliqués par lesdites Autorités, conformément aux dispositions 

de la Convention relative à l'Aviation civile internationale. 

Article 8.- 

En application des Articles 77 et 79 de la Convention relative à l'Avia-

tion civile internationale visant la création, par deux ou plusieurs Etats, 

d'organisations d'exploitation en commun ou d'organismes internationaux d'ex-

ploitation, le Gouvernement de la République gabonaise accepte que le Gouver-

nement de la République du Sénégal conformément aux Articles 2 et 4 et aux 

pièces annexes du Traité relatif aux Transports aériens à Yaoundé le 28 mars 

1961, auquel la République du Sénégal s adhéré, se réserve le droit de dési-

gner la Société AIR AFRIQUE conne instrument choisi par lui pour l'exploita-

tion des services agréés. 



'Article 9.- 

10) - Chaque Partie contractante aura le droit de ne pas accorder 

les autorisations d'exploitation prévues au paragraphe 2 de l'article 7 lors-

que ladite Partie contractante n'est pas convaincue qu'une part substantielle 

de la propriété et le cont:6le effectif de cette entreprise appartiennent à la 

Partie contractante qui s désigné l'entreprise ou à des ressortissants de celle-

ci. 

2°) - Chaque Partie contractante aura le droit de révoquer une auto-

risation d'exploitation, de Limiter ou de suspendre l'exercice par l'entreprise 

désignée de l'autre Partie contractante, des droits spécifiés à l'Article 6 du 

présent Accord lorsque 

s) elle ne sera pas convaincue qu'une part substantielle de la 

propriété et le contrtle effectif de cette entreprise appar- 

tiennent à la Partie contractante qui a désigné l'entreprise, 

ou à des ressortissants de celle-ci, ou que 

b) cette entreprise no se sera pas conformée aux lois et règle-

ments de la Partie contractante qui a accordé ces droits, 

ou que 

c) cette entreprise n'exploitera pas dans les conditions prescri-

tes par le présent Accord. 

3°) - A moins que la limitation, la suspension ou la révocation ne 

soit nécessaire pour éviter de nouvelles infractions particulièrement graves 

auxdits lois et règlements, un tel droit ne pourra être exercé qu'après con-

sultation, prévue à l'Article 17, avec l'autre Partie contractante. En cas 

d'échec de cette consultation, il sera recouru à l'arbitrage conformément à 

l'Article 18. 

Àrrielø IO. 

I') - L'exploitation des services agrées entre le territoire de la 

République du Sénégal et le territoire de la W publique gabonaise et vice-versa, 

services exploités sur les routes figurant à l'Annexe du présent Accord consti-

tue, pour les deux Parties contractantes un droit fondamental et primordial. 

2') - Les deux Parties contractantes sont d'accord pour faire appli-

quer le principe de l'égalité et de la réciprocité dans tous les domaines re-

latifs à l'exercice des droits résultant du présent Accord. 

Les entreprises désignées des deux parties contractantes seront assu-

rées d'un traitement juste et équitable ; elles devront bénéficier de rxssi-

bilités et de droits égaux et respecter le principe d'une répartition égale de 

à 
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la capacité à offrir nour l'exploitati(,n des services agréés. 

3 0) - Elles devront prendre en considération sur les parcours communs 

leurs intértc mutuels afin de ne pas affecter indûment leurs services respec-

tifs. 

Article Il.-  

L'entrepricu désignée -du Gouvernement de la République du Sénégal 

conformément au présent Accnd, b6r4éficiera, en territoire de la République 

gabonaise du droit de dbarqtter e d'embarquer en trafic international des 

passagers ;  du courrier et eeq marchandises aux escales et sur les routes séné-

galaises spécifiées i l'Ar.ncxe ci-jointe. 

I' :r.trepriY' '€siçnée du Gouvernement de la"9lpublique gabonaise 

conformément au prér't Accord, bénfici'ra, en territoire de la République 

du Sénégal, du droit de déarouer et d'embarquer en trafic international des 

passagers, du courrier et d-z marchandises aux escales et sur les routes ga-

bonaises spécifiées Z t'Aune:e ci-jointe. 

Article 12.- 

1 °) - Sur c,acut de 'routes figurant à l'Annexe du présent, les 

services agr4és a'tronc pour objectif primordial la mise en oeuvre à un coU i-

cient d'utilisation teu pour rs'soninbie, d'une capacité adaptée aux besoins 

normaux et raisonnab1c'ent ,-C-visibles du trafic aérien international en pro-

venance ou à destination du :rritoire de la Partie contractante qui aura dési-

gné l'entreprise expl&tant le-dit. S'?r1iC2r. 

2 °) - L'entreprise- Ycir'de chaque Parties contractante pourra 

satisfairc,dans la limite dc 	capacité globale prévue au 1 °  alinéa du présent 

Article, aux besoins du trafic titre les territoires des Etats tiers situés 

sur les routes spécifiéec :'bee ci-jointe et le territoire de l'autre 

Partie contractante, cninpte-ter'tt dcs services locaux et régionaux. 

30) - Pour .4pcnd,e unc cxigences d'un trafic imprévu ou momentané 

sur ces mt-aes routes, les entreprises d?3signées devront étudier entre elles 

des mesures appropriées pour satisfaite à cette augmentation temporaire du 

trafic. Elles soumettront le résulttt de leurs consultations à l'approbation 

des Autorités aéronautiques de leurs pays respectifs qui pourront se consul-

ter si elles le jugent utile. 

.1. 



4G) - ÀU cz; où l'entreprise désignée de l'une des Parties contrac-

tantes ne désirerait pas utiliser sur une ou plusieurs routes soit une fraction, 

toit la totalité de la capacité de transport qu'elle devrait offrir compte-tenu 

de ses droits, elle s'entendra avec l'entreprise désignée de l'autre Partie 

contractante en vue de transférer à celle-ci, pour un temps déterminé, la tota-

lité ..0 une fracciot. de la capacité de transport en cause. 

L'eatreprise désignée qui aura transféré tout ou partie de ses droits 

pourra les renrondre au terne de ladite péride. 

Article _13.- 

- Les entreprises désignées soumettront pour approbation, aux 

Autorités aéronautiques des deux Parties contractante', soixante (60) jours au 

plus tard, avant le début de l'exploitation des services agréés, la nature du 

transport, les types a'avions utilisés et les horaires envisagés, ce délai 

pouvant être réduit dans le cas de changement ultérieurs, sous réserve de 

l'accord desdites Autorités. 

2°) - Les Autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes 

fourniront, sur demande, aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contrac-

tante, toutes données statistiques régulières ou autres de transport aérien, 

pouvant être équitablement exigées pour contr6ler la capacité de trans-'ort of-

ferte par 1'entreprie désignée de la première Partie contractante. Ces statis-

tiques contiendront toutes les données nécessaires pour déterminer le volume 

ainsi que l'origine et la destination du trafic. 

Article 14.- 

I) - La fixatio,z des tarifs à appliquer sur les services agréés 

desservant les toutes spécifiées à l'Annexe jointe au présent Accord sera 

faite, dans la mesure du possible, par accord entre les entvpprises dési-

gnées. 

Ces entrepris--s procéderont par entente directe, après consultation 

S'il y a lieu des entreprises de transports aériens de pays tiers qui exploi-

teraient tout ou partie des mêmes parccurs, et ai nécessaire, en s'inspirant 

des procGdures de fixation de tarifs de l'Association du Transport aérien 

International. 

2 0) - Les tarifs ainsi fixés devvr.tre soumis à l'approbation des 

Autorités aéronautiques de chaque Partie contractante, au minimum soixante 

(60) jours avant la date prévue pour leur entrée en vigueur, ce délai pouvant 

être réduit dans des cas S?UiOux sous réserve de l'accord de ces Autorités. 

.1. 



V) - Si les entreprises désignées ne parvenaient pas à convenir de 

la fixation d'un tarif confonnénc-1i 1  aux dispositions du paragraphe (1 °) ci-dessus, 

ou si l'une des Parties contractantes faisait connaître son désaccord sur le 

tarif qui s été soumis conformément aux dispositions du paragraphe (2 °) précédent, 

les Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s'efforceront d'abou-

tir à un règlement satisfaisant. 

En dernier ressort, il serait fait recours à l'arbitrage prévu à 

l'Article lB du présent Accord. 

Tant que la sentence arbitrale n'aura pas été rendue, la Partie 

contractante qui aura fait connaître son désaccord aura le droit d'exiger de 

l'autre Partie contractante le maintien des tarifs antérieurement en vigueur. 

Article 15.- 

Les deux Parties contractantes conviennent de se consulter chaque fois 

que de besoin afin de coordonner leurs services aériens respectifs. 

Article 16.- 

Chaque Partie contractante accorde à l'entreprise désignée de l'autre 

Partie contractante, le droit de transférer librement les exédents de recettes 

sur les dépenses réalisées sur son territoire. 

Ce transfert s'effectuera sur la base du cours de change commerciaux 

prévalent tour les paiements commerciaux. 

-: - 	TITRE III 	- 

CONSULTATION -. ARBITRAGE - DENONCIATIONa 

Article 17.- 

1 ° ) - Chaque Partie contractante pourra à tout moment demander une 

consultation entre les Autorités compétentes des deux Parties contractantes 

pour l'interprétation. l'applicatton ou les modifications du présent Accord 

et de son Annexe. 

2°) - Cette consultatioa cciencera, au plus tard, dans les soixante 

(60) jours à compter du jour de rêcertion de la demande. 

3°) - Les modifications .t'fl aurait été décidé d'apporter à cet Accord 

et à son Annexe entreront en vigue -. r sprès leur confirmation par un échange de 
notes par voie diplomatique. 

.1. 
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Article 18.- 

1 ° ) - Au cas où un différend relatif à l'interprétation ou à l'appli-

cation du présent Accord et de son Annexe, n'aurait pu être réglé conformément 

aux dispositions de l'Article 17 ;  soit entre les Autorités aéronautiques, soit 

entre les Gouvernements des Parties contractantes ver voie de négociations direc-

tes, il sera soumis, sur demande d'une des Parties contractantes, à un Tribunal 

arbitral. 

2°) - Ce tribunal arbitral sera composé de trois membres, chacune des 

deux Parties contractantes désiçnera un arbitre ; ces deux arbitres se mettront 

d'accord sur la désignation d'un ressortissant d'un Etat tiers corne Président. 

Si dans un délai de deux mois à dater du jour où l'une des deux 

Parties contractantes a proposé le règlement arbitral du litige, les deux 

arbitres n'ont pas été désignés, ou si, dans le cours du mois suivant, les 

arbitres ne se sont pas mis d'accord sur la désignation du Président, chaque 

Partie contractante pourra demander au Président du Conseil de l'Organisation 

de l'Aviation civile internatinele de procéder aux désignations nécessaires. 

30) - Le Tribunal arbitral décide, à la majorité des voix, s'il ne 

parvient pas à régler le différend à l'amiable. Pour autant que les Parties 

contractantes ne conviennent rien de contraire, il établit lui-même ses prin-

cipes de procédure et déterminu son siège. 

4°) - Les Parties contractantes s'engagent à se conformer aux mesures 

provisoires qui pourront être édictées au cours de l'instance ainsi qu'à la 

décision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cas oonsidtrée comme 

définitive. 

50) - Si l'une des Parties contractantes ne se conforme pas aux 

décisions des arbitres, l'autre Partie contractante pourra, aussi longtemps 

que durera ce manquement, limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privi- 

lèges qu'elle avait accordés en vertu du présent Accord à la Partie contractante 

en défaut. 

6°) - Chaque Partie contractante --upportera la rémunération de l'acti 

tivité de son arbitre et la moitié de la rémunération du Président désigné. 

Article 19.- 

Chaque Partie contractante pourra, à tout rnonent,notif 1er à l'autre 

Partie contractante son d5sir de dénoncer .e présent Accord. Une telle notifi-

cation sera communiquée simultanément à l'(r?anisation de l'Aviation Civile 

Internationale. La dénonciation prendra effet six (6) mois après la date de 

I. 



réception de ladite notification par l'autre Partie contractante, à moins que 

cette notification ne soit retirée d'un commun accord avant la fin de cette 

période. Au cas où la Partie contractante qui recevrait une telle notification 

n'en accuserait pas réception, ladite notification serait tenue pour reçue 

quinze (15) jours après la date de sa réception au siège de l'Organisation de 

l'Aviation civile internationale. 

- - 	TITRE IV 	- - 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 20.- 

Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'acoomplisse-

ment des procédures constitutionnellement requises pour la mise en vigueur du 

présent Accord qui prendra effet à la-date de la dernière notification. 

Article 21.- 

Le présent Accord et son Annexe ainsi que toutes modifications ulté-

rieures seront communiqués à l'Organisation de l'Aviation civile internationale 

pour y être enregistrés. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dGment autorisés 

par leurs Gouvernements respectifs ont signé le présent Accord. 

FAIT A .LIBR.EVILLE, LE 30 MARS 1979 

en Jeux cxemplaires originaux en langue française. 

Pour le Gouvernement 	 Pour le Gouvernement 

de la République du S&négal, 	de la République gabonaise, 

Le Ministre des Affaires 	 Le Ministre des Affaires 

étrangères, 	 étrangères et de la Coopération 

Son Excellence,  - - Son Excellence, 

Monsieur Moustapha NIASSE 	Monsieur Martin 8014GO 
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/7 N N E X E 

1 6) TABLEAU DES ROUTES. 

a) - Routes sénégalaises DAKAR - ACCRA - LAGOS - DOUALA - 

LIBREVILLE - ICINSUASA et VICE-VERSA. 

b) Routes gabonaises LIBREVILLE - DOUAIS - LAGOS - ACCRA - DAKAR-

CASABLANCA et VICE VERSA. 

2 0) Tout point des routes énumérées ci—jassus pourra au gré des entreprises 

désignôes, ne pas être desservi sur tout ou partie de leurs services. 

30)  L'entreprise désignée de chacune des Parties contractantes pourra desservir 

un ou plusieurs points autres que ceux inscrits au tableau des routes ci-dessus. 

Cependant, aucun droit de trafic ne pourra atre exercé entre ce ou ces points 

et le territoire de l'autre Partie contractante, à moins que ces droits n'aient 

été spécialement concédés par celle-ci.-/ 
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REPUBLIOUE DU 3ENEG1J ---------------- 

5&:te LE GISL hURE 

P, 

	n n r' 
A. L_ L: £ ¼] L' 

fait 

au nn de la Co:nissian dcs ijftircs Etrangères, 

sur 

le Projet de loi n' 13160 aut.rlsant le Président de la République 

à appruver 1' Accord cidre le Gouvernement de la ltdpublique du 

Sindcal et le Guvernctcnt de la Rdpubliquc Gabonaise, relatif 

au transport aérien, siené à Libreville, le 30 Îiars 1979. 

par 

Madone Seynabu CIS3E, 
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Monsieur le Président, 

?/.cs chers c>Uègues. 

La réunion du 18 Avril 19L, de la Cccinissir. des 

Affaires étrangères, prsid1c par le député z\bdcl Kcder &iBARA, 
avt à son ordre du jour:1'é4uzic du projet du loi n° 13180, autorLsaxit 

le Président de la RCpubliquc è approuver l'Accord entre le Gouvern-

nent dc la République du Sénéjtl et le Gowcrnct* de la Républiqttc 

Gabonaise relatif au transport aérien, sinx. à. Libreville, le 30 Mars 

1979. 

Selon l'exposé des motifs présenté par le Ministre des 

Mfdtts Etrangères, ha Gouvernenents des deux pays nt si, ,,7n3 le 

Présent Accord dans le but de favriser le dC'veloppenent des trar.sports 

aériens entre le 3c5 négal et lu Gabn, dc pursuSvrc dans la pflà tztrge 

mesure du p>ssiblc, la copération internationale dans cc dnaine 

conformément aux principes et dispositions de la convention de Chicago 

du 7 Mars 1964  relative k I' fyiatton Civile internationale. 

Outre l'établisscnunt de rUattons aérK nis internatto-
nales entre les deux pays, le présmt Accord t pour ibjectifs 

- de- prévenir tout ce qui pourrait prtcr préjudice au 

dévebppenent des trtnspnts aériens entre s deux Républiqus sctLDs, 

- et & c rntribucr à maintenir leur amitié et leur 

co opé rati on. 

La réalisation des objectifs ainsi définis cnaande aux 

parties cnttracw.nles de s'accorder récipnqueiacnt les droits spécifiés 

z présent i,ccird, tut en simplifiant dans les laites du possible, les 

f,rnalit .s adninistratives, douanières et sanitaires afférentes aux 

opératins de transport aérien. 

Le présent /ccnd conclu pour une durée indéterminée, 

peut k tout floflent &re l'*jet d'une dénonciaticn que son auteur notifiera 

sinulttnnent k l'autre partie contract=e et k 1' Jsriation Civil ,  tntcr-
nati onale. 

La dénonciation prendra effet six mois après la date dc 

réception de st notification par l'autre partie cmtractante. 

Telle est M.,nsieur le Président, ios chers ctègucs 

l'éc monte du projet de loi n° 13180 que votre Connission a adpté sans 

discussim et qu'elle vous denande d'app ruver, s'il n'appelle aucune 
observation de votre part. 

- - -c, 	flr- 


